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1er entretien d’accueil par le CG 226-2-1 CASF

226-3 CASF 

Minorité et isolement clairement reconnus Minorité et isolement non reconnus

PCG

PARQUET A
OPP 375-3 et 5 CC

Placement selon dispositif
d’orientation national

PARQUET B CG désigné

JE territorialement compétent

8 jours (Si acheminement du jeune nécessaire 
= à l’initiative du CG A)

PARQUET A

5 jours

Transmission d’une information préoccupante à la CRIP

I. L’évaluation a abouti dans le délai de 5 
jours

PCG

Accueil provisoire d’urgence - Admission ASE223-2 CASF

Evaluation par le CG de la situation du jeune sur base 
protocole homogène

Résultats des investigations menées durant l’accueil provisoire

1181 CPC

Signalement au Parquet 226-4 CASF

www.infomie.net

Dessaisissement « si besoin »
(lorsque OPP hors département)

Droit commun

sens de lecture

Classement sans suite

* Jeune non pris en charge

infirme confirme*

MAE
Placement selon dispositif

d’orientation national  

Non lieu à
assistance éducative

Possibilité appel de la décision
1191 CPC

Possibilité saisine directe du JE 
375 CC

Droit commun

Fin de prise en charge 
administrative

* Jeune non pris en charge

infirme confirme*

MAE
Placement selon dispositif

d’orientation national  

Non lieu à
assistance éducative

Possibilité appel de la décision
1191 CPC

Possibilité saisine directe du JE 
375 CC

Jeune réorienté
(car autre département compétent ou 
mineur pas isolé ou majorité avérée)

MIE sollicitant une protection ou repéré Minorité et isolement non reconnus



CG A
Poursuite de l’évaluation de la situation du jeune

PCG

PARQUET A                    

Résultats des investigations menées durant les 8 jours

Minorité et isolement clairement reconnus Minorité et isolement non reconnus

PARQUET A

JE                 
territorialement compétent

PARQUET A                   

II. L’évaluation n’a pas abouti au terme du 
délai de 5 jours

OPP 375-5 CC

8 jours

CG désignéJE
MAE 375-1 CC

Si confirme l’opportunité de 
la mesure requise par le Parquet

1181 CPC

Réquisitions aux fins 
de placement

selon dispositif d’orientation nationale
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Dessaisissement  « le cas échéant »
(lorsque placement hors département)

* Jeune non pris en charge

Classement sans suite

infirme confirme*

Droit commun

MAE
Placement selon dispositif

d’orientation national  

Non lieu à
assistance éducative

Possibilité appel de la décision
1191 CPC

Possibilité saisine directe du JE 
375 CC

www.infomie.netwww.infomie.net

sens de lecture



CG A
Poursuite de l’évaluation de la situation du jeune 

jusqu’à aboutissement

PARQUET A

MAE 
375-1 CC

Communication des résultats

Minorité et isolement clairement reconnus Minorité et isolement non reconnus

PARQUET A
JE 

III. L’évaluation n’a pas abouti au terme du 
délai de 8 jours

JE 
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JE CG désigné

1181 CPC

MAE 375-1 CC
Si confirme l’opportunité de 

la mesure requise par le Parquet

JE                 
territorialement compétent

Résultats des investigations

MAE
Placement selon dispositif

d’orientation national  

Réquisitions 
aux fins de placement

Possibilité appel de la décision
1191 CPC
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Dessaisissement « le cas échéant »
(lorsque placement hors département)

Réquisitions aux fins 
de placement

selon dispositif d’orientation nationale

* Jeune non pris en charge

infirme confirme*

Mainlevée de la MAE

www.infomie.netwww.infomie.net

sens de lecture
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Glossaire 

 

A   Du lieu où le jeune s’est présenté ou a été repéré / Du lieu de placement initial 

B   Du lieu de placement définitif 

 

CG désigné      Conseil Général du lieu où le jeune s’est présenté ou a été repéré / Du lieu de placement initial ou Du lieu de placement  
   définitif 

ASE   Aide Sociale à l’Enfance 

CRIP   Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes 

CG   Conseil Général 

PCG   Président du Conseil Général 

JE   Juge des Enfants 

 

MAE   Mesure d’Assistance Educative 

OPP   Ordonnance de Placement Provisoire  

 

CASF   Code de l’Action Sociale et des Familles 

CC   Code Civil 

CPC   Code de Procédure Civile 


